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                                                                   PRÉFET DU GARD

Préfecture

Direction de la Réglementation
et des Libertés Publiques

Bureau des Elections,
de l’Administration Générale

et du Tourisme
Réf. : DRLP/BEAGT

Affaire suivie par : Patrick
BELLET

Chef du bureau
� 04 66 36 41 80

Mél : patrick.bellet@gard.gouv.fr 

NIMES, le 

Arrêté n° 
portant  constitution  de  la  Commission
d’Organisation  des  Élections  du  14
Octobre 2016 à la Chambre de Métiers et
de l’Artisanat du Gard

LE PRÉFET DU GARD,
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

Vu le Code de l’Artisanat ;

Vu la Loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifiée relative au développement et à la promotion du
commerce et de l’artisanat,

Vu  l’Ordonnance n°  2015-1540  du  26  novembre  2015 relative  aux  réseaux des  chambres  de
commerce et d’industrie et des chambres de métiers et de l’artisanat,

Vu le Décret n° 2016-169 du 18 février 2016 portant création de la Chambre régionale de métiers et
de l’artisanat Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées,

Vu le Décret n° 2016-628 du 18 Mai 2016 relatif à la composition des établissements du réseau des
chambres de métiers et  de l’artisanat  et de leurs délégations et  à l’élection de leurs membres,
modifiant le décret n° 99-433 du 27 mai 1999 relatif à la composition des chambres de métiers et
de l’artisanat de région et de leurs sections, des chambres régionales de métiers et de l’artisanat et
des chambres de métiers et de l’artisanat départementales et à l’élection de leurs membres,

Vu  l’Arrêté  interministériel  du  15  avril  2016  fixant  la  date  de  clôture  du  scrutin  en  vue  du
renouvellement quinquennal des membres des chambres de métiers et de l’artisanat et de leurs
délégations,

Vu la Circulaire du Ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique aux Préfets en date du
14 juin 2016,

Vu les désignations opérées par  le  Président  de  la  chambre  régionale  de métiers  Languedoc-
Roussillon Midi-Pyrénées et par le Président de la chambre de métiers et de l’artisanat du Gard,

Vu les instructions du Préfet de la région Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées en date du 5 juillet
2016,

Vu la proposition formulée par le Directeur de La Poste,

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 04.66.36.40.40 – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.pref.gouv.fr

Prefecture du Gard - 30-2016-07-21-001 - AP COE 44



ARRÊTE :

Article 1 : la Commission d’organisation des élections à la chambre de métiers et de l’artisanat du
Gard du 14 octobre 2016 est placée sous la présidence de : 

• Monsieur le Préfet du Gard ou son représentant.

Cette commission comprend en outre :

• Monsieur Frédéric Barnoin, chef du bureau du développement local à la préfecture du Gard,
représentant le préfet de région;

• Madame Hélène REILLE,  membre de la  chambre  régionale de métiers  et  de l’artisanat
Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées ;

• Monsieur Bernard LACROIX, membre de la chambre de métiers et de l’artisanat du Gard ;

• Monsieur Alain AIGOIN, représentant La Poste
Le secrétariat de la Commission sera assuré par Madame Laurence PEZET, adjointe au chef du
bureau des élections de la préfecture du Gard
Les candidats ou les mandataires des listes pourront participer aux travaux de la commission avec
voix consultative dès lors que leurs candidatures seront définitivement enregistrées.

Article 2 : La commission a son siège à la Préfecture du Gard.

Article 3 : La Commission est chargée :

• d’adresser aux électeurs le matériel de vote par correspondance et la propagande électorale,

• d’organiser la réception des votes,

• d’organiser le dépouillement et le recensement des votes,

• de proclamer les résultats de l’élection,

• de statuer sur les demandes de remboursement des frais de propagande des candidats et de
délivrer, s’il y a lieu, une attestation indiquant l’identité du bénéficiaire et le montant de ses
droits.

Article 4 : Dans le cadre des opérations relevant de ses compétences, le concours de la chambre de
métiers et de l’artisanat peut être sollicité par le président de la commission.

Article 5 : La Commission d’Organisation des Elections sera installée le jeudi 1er septembre 2016
à 10h00 en préfecture, salle Claude Erignac.

Article 6 : La date limite de remise à la commission de propagande des circulaires et bulletins de
vote des listes de candidats est fixée :

- au vendredi 23 septembre 2016 à 12 heures.
La commission n’assurera pas l’envoi des documents remis postérieurement à la date ci-dessus
mentionnée.

Article 7 : le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  Président  et  les  membres  de  la
commission sont  chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera inséré au recueil  des actes
administratifs de la préfecture du Gard.

LE PRÉFET,

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 04.66.36.40.40 – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.pref.gouv.fr
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PRÉFET DU GARD

Préfecture

Direction de la Réglementation
et des Libertés Publiques

Bureau des Elections,
de l’Administration Générale

et du Tourisme
Réf. : DRLP/BEAGT/JC/N° 472

Affaire suivie par : Mme CORTEZ
04 66 36 42.44

Mél : jocelyne.cortez@gard.gouv.fr

NIMES, le 21 juillet 2016

ARRETE n° 
décernant le titre de maître-restaurateur
à M. Vincent MEILHAC
exploitant l’établissement « Comptoir de 
l’Evesque » sis à SAUVE (30610)

Le BEAGT est ouvert au public
tous les matins de 9h00 à 11h30
Permanence téléphonique « associations »
les mardi et jeudi de 14h00 à 16h00 au 04 66 36 40 19

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le Code de la Consommation, notamment son article R.115-5 ;

VU le Code de l'Education, notamment ses articles R.335-12 et suivants ;

VU le Code Général des Impôts, notamment son article 244 quater Q ;

VU le décret n° 2007-1359 du 14 septembre 2007 relatif au titre de maître-
restaurateur modifié par le décet n° 2015-348 du 26 mars 2015 ;

VU les arrêtés interministériels des 14 septembre 2007 relatifs à l'attribution
du titre de maître-restaurateur et aux conditions de justifications des compétences requises
pour bénéficier du titre de maître-restaurateur ;

VU l'arrêté ministériel du 17 janvier 2008 fixant la liste des organismes certi-
ficateurs aptes à réaliser l'audit externe relatif à la délivrance du titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 26 mars 2015 relatif au cahier des charges ;

VU la circulaire ministérielle du 24 avril 2008 relative à la mise en œuvre du
titre de maître-restaurateur ;

VU  la  demande  présentée  par  M.  Vincent  MEILHAC,  reçue  le
21  avril  2016  et  complétée  le  19  juillet  2016,  par  laquelle  l’intéressé  demande
l'obtention du titre de maître-restaurateur ;

CONSIDERANT  que  M.  Vincent  MEILHAC,  exploitant  le  restaurant
« Comptoir de l’Evesque » situé Domaine de l’Evesque à SAUVE (30610), remplit toutes les
conditions fixées par les textes susvisés ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Gard,

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 0.820.09.11.72  (0,118 € / minute depuis une ligne fixe)  – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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2

ARRETE

Article  1er :  Le  titre  de  maître-restaurateur  est  décerné  à  M.  Vincent
MEILHAC, exploitant le restaurant « Comptoir de l’Evesque » situé Domaine de l’Evesque à
SAUVE (30610).

Article 2 : Le présent acte est valable pour une durée maximum de quatre ans
à compter de sa publication.

Article 3 : Tout changement intervenant dans l'un des éléments ayant conduit à
l'attribution de ce titre devra être immédiatement signalé au Préfet du Département du Gard
(Direction  de  la  Réglementation  et  des  Libertés  Publiques  –  Bureau  des  Elections,  de
l'Administration Générale et du Tourisme).

Article 4 :  En cas de départ  du cuisinier,  dont la qualification a permis la
délivrance du titre, le gérant de l'établissement devra pourvoir à son remplacement, par une
personne détenant la qualification de cuisinier définie par les textes précités, dans un délai de
trente jours.

Article 5 : Cette décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  par  voie  de  recours  gracieux  auprès  de  la
commission régionale de recours pour l’attribution du titre  de maître-restaurateur  dont le
secrétariat  est  assuré par  le Directeur Régional des Entreprises,  de la  Concurrence,  de la
Consommation,  du  Travail  et  de  l’Emploi  –  Service  Economie  de  Proximité  et
Développement Local – 3, Place Paul Bec – 34961 MONTPELLIER CEDEX 2.

Article  6  :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Gard,  le  Maire  de
SAUVE,  la  Directrice  Départementale  de  la  Protection  des  Populations,  le  Directeur
Départemental  des  Finances  Publiques  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture du Gard, et dont une copie sera adressée au demandeur ainsi qu'à :

 Ministère de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique – DGE – Service "tourisme,
commerce artisanat et services" – Sous-direction du Commerce, de l’Artisanat et des
Professions Libérales  -  Bâtiment  Condorcet  –  Télédoc 315 – 6,  rue Louise Weiss  –
75703 PARIS CEDEX 13 ;

 DIRECCTE – Pôle Entreprises-Economie-Emploi (EEE) – 615, Boulevard d’Antigone –
CS 19002 – 34064 MONTPELLIER CEDEX 2.

P. le Préfet,
Le Secrétaire Général par intérim,
Signé : Olivier DELCAYROU
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